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 COMPTEURS D’EAU POTABLE EN VERIFICATION PREMIERE ET PERIODIQUE « AU LABORATOIRE » 

 

LIEU PRIX UNITAIRE (*) 

 
Quantité ≤ 40 41 à  100 101 à 500  501 à 1000 > 1000 

DN 15  150 DHS 100 DHS 70 DHS 50 DHS 25 DHS  

DN 20 160 DHS 130 DHS 100 DHS 60 DHS 30 DHS 

DN 25 200 DHS 170 DHS 140 DHS 80 DHS 40 DHS  

DN 40 300 DHS 270 DHS 240 DHS 180 DHS 120 DHS 

 
 COMPTEURS D’ENERGIE ELECTRIQUE EN VERIFICATION PREMIERE OU VERIFICATION PERIODIQUE « AU LABORATOIRE » 

 

LIEU PRIX UNITAIRE (*) 

 Quantité ≤ 80 81 à 500  501 à  1000  > 1000 

Monophasé / Triphasé 100 DHS 85 DHS 75 DHS 65 DHS 

 

. 
 COMPTEURS D’ENERGIE ELECTRIQUE EN VERIFICATION PERIODIQUE « SUR SITE » 

 
 

Quantité 
OPTION1 : PRIX AU COMPTEUR (*)  
(Hors frais de déplacement et de logistique) 

Monophasé / Triphasé 600 DHS  (#) 

Quantité 
OPTION 2 : FORFAIT JOURNALIER (*) 

(Hors frais de déplacement et de logistique) 

Monophasé / Triphasé 3600 DHS   

 

(*) -  Prix en HT, taxes du ministère et TVA (20%) non-inclus 

      -  Pour toutes les prestations réalisées au laboratoire, la livraison et la récupération des compteurs à contrôler sont à la charge du client. 

 

(#) Compteur avec l’obligation du client de rendre viable et effective la réalisation d’au moins 6 compteurs par jour 

 
Cette grille de prix rentrera en vigueur à compter sur 13  Août 2022. 
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